
La  Ré gi on  vou s tran spor te

À Gastes, vous pouvez vous rendre à Parentis-en-Born le mardi et le jeudi après-midi, ainsi qu’à Mimizan le vendredi depuis 

l’arrêt :        Mairie           

Le service de transport à la demande Lakéo vous permet de rejoindre uniquement Parentis-en-Born (et Mimizan le 
vendredi) depuis plusieurs arrêts répartis sur le territoire. Les communes sont desservies en alternance du lundi au 
vendredi (sauf jours fériés), selon des horaires et des circuits prédéfinis. Les trajets se déclenchent uniquement sur 
réservation préalable. 

GASTES

Les horaires signalés en jaune sont garantis. Les horaires non indiqués feront l’objet d’une confirmation par SMS la veille.

VENDREDI SEMAINE PAIRE / PARENTIS-EN-BORN - GASTES - SAINTE-EULALIE-EN-BORN - MIMIZAN

Arrêts Horaires des retours

  PARENTIS-EN-BORN - Arènes 12:00 17:00

  PARENTIS-EN-BORN - Brémontier 12:02 17:02

  PARENTIS-EN-BORN - Parc du Segot 12:04 17:04

  PARENTIS-EN-BORN - Aire de covoiturage 12:06 17:06

GASTES - Mairie

SAINTE-EULALIE-EN-BORN  - Mairie

Arrêts Horaires des allers

SAINTE-EULALIE-EN-BORN  - Mairie

GASTES - Mairie

  PARENTIS-EN-BORN - Aire de covoiturage 08:54 13:54

  PARENTIS-EN-BORN - Parc du Segot 08:56 13:56

  PARENTIS-EN-BORN - Brémontier 08:58 13:58

  PARENTIS-EN-BORN - Arènes 09:00 14:00

MARDI / SAINTE-EULALIE-EN-BORN - GASTES - PARENTIS-EN-BORN

Arrêts Horaires des allers

SAINTE-EULALIE-EN-BORN  - Mairie

GASTES - Mairie

  PARENTIS-EN-BORN - Aire de covoiturage 09:44

  PARENTIS-EN-BORN - Parc du Segot 09:46

  PARENTIS-EN-BORN - Brémontier 09:48

  PARENTIS-EN-BORN - Arènes 09:50

Arrêts Horaires des retours

  PARENTIS-EN-BORN - Arènes 12:45

  PARENTIS-EN-BORN - Brémontier 12:47

  PARENTIS-EN-BORN - Parc du Segot 12:49

  PARENTIS-EN-BORN - Aire de covoiturage 12:51

GASTES - Mairie

SAINTE-EULALIE-EN-BORN  - Mairie

JEUDI MATIN / SAINTE-EULALIE-EN-BORN - GASTES - PARENTIS-EN-BORN

Arrêts Horaires des allers

PARENTIS-EN-BORN - Aire de covoiturage

GASTES - Mairie
SAINTE-EULALIE-EN-BORN - Mairie

  MIMIZAN - Bourg - La Poste 08:55
  MIMIZAN - Maison de Santé 09:00

Arrêts Horaires des retours

  MIMIZAN - Maison de Santé 12:00

  MIMIZAN - Bourg - La Poste 12:05
SAINTE-EULALIE-EN-BORN - Mairie

GASTES - Mairie
PARENTIS-EN-BORN - Aire de covoiturage

VENDREDI SEMAINE IMPAIRE / PARENTIS-EN-BORN - GASTES - SAINTE-EULALIE-EN-BORN - MIMIZAN

Arrêts Horaires des allers

PARENTIS-EN-BORN - Aire de covoiturage

GASTES - Mairie
SAINTE-EULALIE-EN-BORN - Mairie

  MIMIZAN - Maison de Santé 14:00

Arrêts Horaires des retours

  MIMIZAN - Maison de Santé 17:00

SAINTE-EULALIE-EN-BORN - Mairie

GASTES - Mairie
PARENTIS-EN-BORN - Aire de covoiturage



cOMMENT RÉSERVER SA PLAcE ?

• Jusqu’à 16h la veille du déplacement.

•  Jusqu’à 1h avant (hors prise en charge à domicile) si le service a été déclenché par une autre 

personne sur un arrêt de la commune et suivant les places disponibles.

UNE SOLUTION DE  
MOBILITÉ DE PROXIMITÉ

Lakéo TAD est un service de transport à la demande mis en place  

par la Communauté de Communes des Grands Lacs et la Région 

Nouvelle-Aquitaine.

Sur le site 

TAD.TRANS-LANDES.FR 
Sur l’application 

TAD TRANS-LANDES
Par téléphone au 

05 58 56 87 54*

La veille du déplacement, je reçois une confirmation par SMS de mon trajet et de l’horaire de prise en charge. 

Toute annulation doit être signalée dès que possible et au moins 1h avant l’arrivée du bus.

*Lundi au vendredi de 8h à 12h et de 14h à 16h, samedi de 9h à 12h.

TARIFS 2,50 €
voyage simple

4,50 €
aller et retour

Règlement à bord en espèces (prévoir l’appoint) ou par carte bancaire 

sans contact (Visa ou Mastercard) jusqu’à 5 titres « voyage simple ».

Retrouvez le règlement intérieur sur www.ccgrandslacs.fr

QUI PEUT UTILISER  ?

Le service est 

ouvert à tous

Les enfants de moins 

de 12 ans doivent être 

accompagnés d’un 

adulte

La prise en charge à domicile  

(hors Biscarrosse) est réservée 

aux titulaires d’une Carte Mobilité 

Inclusion (CMI)  

ou sur présentation d’une attestation ou facture 

de prise en charge par un service médicosocial 

d’aide et d’accompagnement à domicile

Le minibus dispose de  

7 places passagers + 1 place 

réservée aux personnes à 

mobilité réduite (PMR), dans 

la limite d’un fauteuil
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Pour consulter 
tous les tarifs 
de la Région


